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DÉLIBERATIONS 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2012 - 1ère séance 
 
 
01 Débat d’orientations budgétaires 2012 

 
Après discussion, le conseil municipal prend acte des orientations budgétaires décrites par le 
maire, le premier adjoint et l’élu en charge des finances. 
 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2012 – 2ème séance 
 
01 Subvention exceptionnelle 2011 - Réfection de la toiture de l’église 
 
Vu la demande de subvention présentée par M. FRANCO, président de l’association catholique 
d’Avermes, pour la réfection de la toiture de l’église, 
 
Considérant que le conseil municipal a souhaité participer au financement de ces travaux, 
 
Considérant que l’association a fourni toutes les pièces justificatives demandées, 
 
Je vous propose d'attribuer une somme de 2 000,00 euros à l’association. 
 
Cette somme sera prélevée sur l’article 6574 correspondant à la ligne « subvention non attribuée » que 
vous avez adoptée lors du vote du budget primitif 2011. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, décide d'attribuer une subvention de 
2 000,00 euros à l’association catholique d'Avermes 
 
 
02 Modification du tarif 2012 des repas à domicile des week-ends et jours fériés 
 
La loi de finances rectificative n°2011-1978 du 28 décembre 2011 et notamment sont article 13 relève le 
taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 5,5% à 7% applicable à compter du 1er janvier 2012. 
 
Le portage de repas à domicile est désormais soumis à la TVA réduite de 7%. 
 
Lors du vote des tarifs des services publics pour l'année 2012 le 15 décembre 2011 et notamment des 
repas à domicile, le taux de TVA appliqué était de 5,5%. 
Par courrier reçu le 12 janvier 2012, la commune d'Yzeure qui fournit les repas pour les week-ends et jours 
fériés, a informé la commune que le prix de ces repas n'était plus de 8,52 euros mais désormais de 8,64 
euros compte tenu de la hausse de TVA applicable au 1er janvier 2012. 
 
Je vous propose de fixer le prix des repas à domicile les week-ends et jours fériés à 8,64 euros à compter 
du 1er janvier 2012. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, approuve le tarif des repas à 
domicile les week-ends et jours fériés à 8,64 euros pour l'année 2012. 
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03 Convention entre la commune d’Avermes et la SCI DM pour la rétrocession des voiries et 

réseaux divers 
 
La SCI DM va réaliser un lotissement de 11 lots au lieu-dit « Le Désert ». 
 
Ce lotissement sera équipé de voiries et de réseaux divers que la SCI DM souhaite rétrocéder à la 
commune lorsque toutes les opérations seront terminées. Les frais d’acte et autres frais annexes seront à la 
charge du lotisseur. 
 
Je vous propose : 
 

• d’approuver la convention ci-jointe entre la commune et la SCI DM prévoyant les 
modalités de reprise des voiries et réseaux divers du futur lotissement de la SCI DM 
• de m’autoriser à signer cette convention 

 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, approuve la convention entre la 
commune et la SCI DM, prévoyant les modalités de reprise des voiries et réseaux divers du futur 
lotissement de la SCI DM et autorise le maire à signer ladite convention. 
 
 
04 Aménagement de la ZAC "Cœur de Ville" - choix de l'aménageur et signature du traité de 

concession 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 18 mars 2010 approuvant la mise en place d’une ZAC en 
centre-bourg, 
 
Vu la concertation menée entre le 11 mai 2010 et le 2 juillet 2010, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 15 septembre 2011 approuvant le bilan de la concertation, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 10 novembre 2011 approuvant le dossier de création, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 10 novembre 2011, décidant de confier la réalisation de la ZAC 
« Cœur de Ville » à un concessionnaire conformément aux articles L300-4 et suivants du code de 
l’urbanisme et de lancer la consultation, 
 
Monsieur le maire expose : 
 
Sur six retraits du dossier de consultation par l’agence BIOTOPE à Bron (69) – la SEAU à Avermes (03) – 
la société BGN à Montluçon (03) – le Bureau d’Etudes REALITES à Roanne (42) – Monsieur Clément 
BODIN, urbaniste-géographe à Montpellier (34) – le Bureau d’Etudes GIRUS à Nevers (58), une seule 
candidature a été déposée par la SEAU à Avermes (03). 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 16 janvier 2012. Elle a rendu un avis favorable sur la 
candidature de la SEAU. 
 
Le traité de concession d’aménagement qui sera établi – voir annexe jointe - précisera les obligations de 
chacune des parties à savoir :  
 
- les modalités générales d’exécution de la concession d’aménagement 
- les modalités opérationnelles d’exécution de la concession d’aménagement 
- les modalités financières d’exécution de la concession d’aménagement 
  



48 
 

 
Les missions confiées à l’aménageur sont les suivantes : 
- acquérir les propriétés nécessaires à la réalisation des ouvrages inclus dans l’opération  
- procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet 
- démolir les bâtiments existants dont la démolition est nécessaire pour la réalisation de l’opération 
d’aménagement 
- aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération destinés à être 
remis à la collectivité 
- réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale d’aménagement, en conformité avec 
le bilan prévisionnel de l’opération figurant en annexe au présent traité 
- mettre en place des moyens efficaces pour assurer la gestion administrative des ventes : organiser la 
cession des terrains ou des immeubles bâtis, les concéder ou les louer 
- assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération 
 
Les modalités d’imputation des charges de l’aménageur sont les suivantes : 
- pour les acquisitions foncières des terrains appartenant à la collectivité, la société percevra une 
rémunération correspondant à 1 % du montant toutes taxes comprises des acquisitions, frais inclus 
- pour les acquisitions foncières des terrains appartenant à des propriétaires privés, la société 
percevra une rémunération correspondant à 3 % du montant toutes taxes comprises des acquisitions, frais 
inclus 
- pour la conduite technique des travaux, le concessionnaire aura droit à une rémunération de 3,5 % 
des dépenses liées aux travaux toutes taxes comprises – honoraires et dépenses directement liés aux 
travaux inclus 
- pour la gestion administrative, comptable et financière, le concessionnaire aura droit à une 
rémunération de 3 % du montant de l’ensemble des dépenses toutes taxes comprises constatées dans la 
cession, à l’exclusion de sa propre rémunération 
- pour les missions d’assistance à la commercialisation, outre l’imputation à la concession des 
dépenses payées aux tiers, l’aménageur aura droit à une rémunération calculée selon le principe suivant :  

• un montant forfaitaire de 2 500,00 euros par lot,  
• un montant complémentaire de 1,5 % du montant des cessions toutes taxes comprises 

- pour la mission de liquidation, après l’expiration de la concession, le concessionnaire aura droit à 
une rémunération égale à 0,5 % de la demi-somme de l’ensemble recettes plus dépenses toutes taxes 
comprises constatées dans la concession à l’exclusion de sa propre rémunération. 
 
La durée de la concession est de dix ans. 
 
Monsieur le maire propose : 
 
- de choisir la Société d’Equipement de l’Auvergne – SEAU – comme concessionnaire de la ZAC « 
Cœur de Ville », 
- d’approuver le traité de concession, 
- de l’autoriser à signer le traité de concession et toutes pièces utiles en lien avec le traité. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, choisit la Société d’Equipement 
de l’Auvergne – SEAU – comme concessionnaire de la ZAC « Cœur de Ville », approuve le traité 
de concession ci-joint et autorise le maire à signer ce traité de concession et toutes pièces utiles 
en lien avec le traité. 
 
  



49 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2012 
 
01 Commune d’Avermes - Reprise anticipée des comptes de résultats 2011 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M 14, 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2011 établie par nos services et 
attestée par le comptable, 
 
Vu la balance et l’état des restes à réaliser des dépenses et recettes d’investissement 2011, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N-1, 
 
Considérant que cet objectif présente un caractère certain pour éviter de recourir à la fiscalité, 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2011 dès le vote du 
budget primitif 2012 dans les conditions suivantes : 
 

- le déficit d’investissement soit 46 068,37 euros sera repris à l’article 001 de cette section. 
 
- la section d’exploitation faisant apparaître un excédent de 827 326,25 euros, ce résultat sera affecté: 

 
o à l’article 1068 « affectation en réserve de la section d’investissement » pour une somme de 
427 409,00 euros. 
o à l’article 002 de la section de fonctionnement pour la somme de 399 917,00 euros. 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et deux abstentions la reprise 
anticipée des comptes de résultats 2011 pour la commune et tels que proposés. 
 
 
02 Isléa - Reprise anticipée des comptes de résultats de 2011 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M14, 
 
Vu le fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2011 établie par nos services et 
attestée par le comptable, 
 
Vu la balance générale 2011, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N 1, 
 
 Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2011 dès le vote 
du budget primitif 2012 dans les conditions suivantes : la section d’investissement faisant apparaître un 
excédent de 1 018,05 euros ce résultat sera affecté à l’article 001 - résultat d’investissement reporté au 
budget primitif 2012 pour 1 018,00 euros. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt trois voix et deux abstentions la reprise 
anticipée des comptes de résultats 2011 pour le budget annexe Isléa et tels que proposés. 
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03 Porte d’Avermes - Reprise anticipée des comptes de résultats de 2011 
 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M14, 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2011 établie par nos services et 
attestée par le comptable, 
 
Vu la balance générale 2011, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N 1, 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2011 dès le vote du 
budget primitif 2012 dans les conditions suivantes : 
 
- la section d’investissement faisant apparaître un excédent de 24 632,16 euros ce résultat sera affecté à 
l’article 001 - résultat d’investissement reporté au budget primitif 2012. 
 
- la section d’exploitation faisant apparaître un excédent de 5 924,64 euros, ce résultat sera affecté à l’article 
002 de la section de fonctionnement. 
 
Toutefois les prévisions des dépenses de fonctionnement de 2012 étant inférieures aux recettes, je vous 
propose de reverser sur le budget principal de la commune, la somme de 5 924,00 euros. 
 
La dépense sera inscrite à l’article 6522 du budget en cours et la recette sur le budget principal de l’article 
7551. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt trois voix et trois abstentions la reprise 
anticipée des comptes de résultats 2011 pour le budget annexe La Porte d'Avermes et tels que 
proposés. 
 
 
04 Les Signolles - Reprise anticipée des comptes de résultats 2011 

 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation de la comptabilité M 14, 
 
Vu la fiche de calcul du résultat prévisionnel des comptes de l’année 2011 établie par nos services et 
attestée par le comptable, 
 
Vu la balance générale 2011, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Considérant qu’en l’absence du compte de gestion du trésorier principal et du compte administratif la loi 
permet d’appliquer la procédure de reprise anticipée des résultats de l’année N-1, 
 
Je vous propose de m’autoriser à reprendre par anticipation les résultats de l’année 2011 dès le vote du 
budget primitif 2012 dans les conditions suivantes : l’excédent d’investissement soit 37 147,17 euros sera 
repris à l’article 001 de cette section. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt trois voix et trois abstentions la reprise 
anticipée des comptes de résultats 2011 pour le budget annexe Les Signolles et tels que proposés. 
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05 Taux d’imposition 2012 

 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Je vous propose de fixer comme suit les taux d’imposition applicables en 2012, 
 

Taux d’habitation  : 16,86 % 
Taux foncier bâti  : 16,54 % 
Taux foncier non bâti : 35,24 % 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants les taux d'imposition 
proposés. 
 
 
06 Budget Primitif 2012 

 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et de par chapitre pour 
la section de fonctionnement. 
 
Ce budget s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses : 
 

Pour la section Investissement : 1 614 625,00 euros 
Pour la section Fonctionnement : 5 383 931,00 euros 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et trois abstentions le budget 
proposé. 
 
 
07 Budget primitif 2012 - Budget annexe « Isléa » 

 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et par chapitre pour la 
section de fonctionnement. 
 
Ce budget est proposé en dépenses et en recettes comme suit : 
 

Pour la section Investissement  
- dépenses :  8 310,00 euros 
- recettes   :  8 310,00 euros 

 
Pour la section de fonctionnement  

- dépenses :  169 150,00 euros 
- recettes   :  169 150,00 euros 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et trois abstentions le budget 
proposé. 
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08 Budget primitif 2012 - Budget annexe « Porte d’Avermes » 

 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et par chapitre pour la 
section de fonctionnement. 
 
Ce budget est proposé en dépenses et en recettes comme suit : 
 

Pour la section Investissement  
- dépenses :  7 660,00 euros 
- recettes   :  33 512,00 euros 

 
Pour la section de fonctionnement  

- dépenses :  36 026,00 euros 
- recettes   :  36 026,00 euros 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt-trois voix et trois abstentions le budget 
proposé. 
 
 
09 Budget Primitif 2012 - Budget annexe « Les Signolles » 

 
Vu l’avis favorable de la commission des finances en date du 13 mars 2012, 
 
Je vous propose de voter le budget par opération pour la section d’investissement et de par chapitre pour 
la section de fonctionnement. 
 
Ce budget s’équilibre tant en recettes qu’en dépenses : 
 

Pour la section Investissement : 56 589,00 euros 
Pour la section Fonctionnement : 76 031,00 euros 

 
Après discussion, le conseil municipal approuve par vingt trois voix et trois abstentions le budget 
proposé. 
 
 
10 Clôture budget annexe Lotissement de Chavennes 

 
Vu  la délibération du 12 décembre 2006 portant sur l’aménagement d’un lotissement, 
 
Vu la délibération n° 7 du 31 mars 2011 autorisant la reprise de l’excédent d’investissement dégagé par le 
budget annexe au budget primitif principal 2011, 
 
Vu le compte administratif 2011 qui sera voté le 10 mai 2012 au vu du compte de gestion 2011, 
 
Considérant que toutes les opérations comptables ont été réalisées, 
 
Je vous propose : 
 

- d’accepter la clôture des comptes du budget annexe « Lotissement de chavennes » au 31 
décembre 2011 après vérification de leur concordance avec les comptes du comptable public. 
 
- de m’autoriser à informer les services fiscaux de la clôture de ce budget soumis au régime 
de la TVA. 
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Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, accepte la clôture des comptes 
du budget annexe « Lotissement de Chavennes » au 31 décembre 2011 après vérification de leur 
concordance avec les comptes du comptable public et autorise le maire à informer les services 
fiscaux de la clôture de ce budget soumis au régime de la TVA 
 
 
11 Agrandissement de la maison des arts - Prévisionnel et Autorisation de programme 

 
Vu l’acte signé le 9 novembre 2011 confiant la mission d’étude à la société Mètre Carré pour 
l’agrandissement de la maison des arts, 
 
Vu la délibération n° 11 du 15 décembre 2011 concernant l’inscription de cet agrandissement au budget 
primitif 2012, 
 
Vu  le prévisionnel de l’opération établi par la société Mètre Carré s’élevant à la somme de 180 000,00 
euros environ hors taxes, 
 
Considérant qu’il convient de procéder à l’aménagement de cet ensemble immobilier sur deux années, en 
utilisant la technique de l’autorisation de programme et du crédit de paiement (AP/CP), 
 
Je vous propose d’approuver le prévisionnel ci-joint établi sous la forme d’autorisation de programme et 
de crédits de paiement, et de m’autoriser à signer tous documents relatifs à cet objet. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants approuve le prévisionnel ci joint, 
établi sous la forme d’autorisation de programme et de crédits de paiement, et autorise le maire à 
signer tous documents relatifs à cet objet. 
 
 
12 Subventions 2012 

 
Considérant que des adjoints ou des conseillers municipaux sont partie prenante dans certaines 
associations et ne participent donc pas au débat et au vote des associations suivantes : 
 

 A.V.C.A. : Christiane ROUX, Claude JULIEN, Pierre MONTIEL-FONT, 
 

 Lyre avermoise –Atelier musical : Madeleine CHARRONDIERE,  
Pierre MONTIEL-FONT, 
 

 Avermes Animation : Christiane ROUX, 
 

 S.C.A. Football : Amadou FAYE, 
 

 S.C.A. Tennis : Eliane HUGUET, 
 

 M’Kam Tolba : Pierre MONTIEL-FONT, Marie-Claude AVELIN, Alain DENIZOT, Claude 
JULIEN, Bernadette MOISSONNIER, Marie-Pierre CAILLAUD, Monique MAGADOUX, 
Christiane ROUX, Alain DIDTSCH, 
 

 Siempre Tango : Gilbert LARTIGAU, 
 

 Amicale Tennis de table : Pascale MINOIS. 
 

Je vous propose d’accorder les subventions figurant dans l’annexe ci-après. 
 
Les subventions seront versées uniquement après demande des intéressés et vérification de l’intérêt 
communal des activités.  
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Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants l'attribution des 
subventions telle que proposée. 
 
 
13 Acquisition de logiciels, licences et petits matériels informatiques – affectation à 

l’investissement 

 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation M14 en matière d’acquisition et 
d’investissement, 
 
Considérant que vous avez accepté le principe de l’acquisition de logiciels, de licences et de petits matériels 
informatiques pour les divers services communaux, 
 
Considérant que le coût individuel de ces matériels est inférieur à 500,00 euros toutes taxes comprises, 
 
Je vous propose d’approuver l’affectation desdits logiciels et matériels à la section d’investissement du 
budget 2012. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants l'affectation desdits 
logiciels et matériels à la section d'investissement du budget 2012. 
 
 
14 Acquisition de matériels divers et mobiliers – affectation à l’investissement 

 
Vu les règles applicables dans le cadre de la réglementation M14 en matière d’acquisition et 
d’investissement, 
 
Considérant que vous avez accepté le principe de l’acquisition de matériels divers et mobiliers de bureau 
pour les divers services communaux, 
 
Considérant que le coût individuel de ces matériels est inférieur à 500,00 euros toutes taxes comprises, 
 
Je vous propose d’approuver l’affectation desdits logiciels et matériels à la section d’investissement du 
budget 2012. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants l'affectation desdits 
matériels divers et mobiliers de bureau à la section d'investissement du budget 2012. 
 
 
15 Formation 2012 des élus 

 
Vu la loi n° 2002.276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et notamment l’article 73, 
 
Vu l’article L2123.14 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que la loi prévoit que le tableau récapitulatif des actions de formation des élus financés par la 
commune sera annexé au compte administratif, 
 
Je vous propose : 
 

- de dire que la ligne budgétaire affectée à ces crédits sera pourvue de la somme de 4 117,00 euros 
pour 2012, 
 
- de dire que chaque élu privilégiera les formations correspondantes aux domaines de compétence 
des commissions dont il est membre. 
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Les crédits sont prévus à l’article 6535 du budget primitif 2012. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants que la ligne budgétaire 
affectée à ces crédits soit pourvue de la somme de 4 117,00 euros pour 2012 et de dire que chaque 
élu privilégiera les formations correspondantes aux domaines de compétence des commissions 
dont il est membre. 
 
 
16 Cotisation 2012 – I.F.I. 03 

 
Considérant que I.F.I. 03 gère depuis le premier janvier 1997 le centre interprofessionnel de formation 
d’apprentis de l’Allier, 11 route de Paris « Champfeu »à Avermes, 
 
Vu l’extrait du règlement intérieur, article 23, fixant le montant des cotisations à 61,00 euros par apprenti 
domicilié dans la commune, 
 
Vu la liste des apprentis s’élevant à 12 pour l’année 2012, 
 
Je vous propose : 
 

- de reconduire l’adhésion de la commune d’Avermes au titre de membre fondateur de 
l’association I.F.I. 03 pour l’année 2012, 

 
- de m’autoriser à signer tout document nécessaire s’y rapportant, 
 
- de dire que la cotisation 2012 est fixée à 732,00 euros (61,00 euros par 12 apprentis) et que la 

dépense sera prélevée à l’article 6281 du budget communal. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants le reconduction de 
l’adhésion de la commune d’Avermes au titre de membre fondateur de l’association I.F.I. 03 pour 
l’année 2012, autorise le maire à signer tout document nécessaire s’y rapportant, et dit que la 
cotisation 2012 est fixée à 732,00 euros (61,00 euros par 12 apprentis) et que la dépense sera 
prélevée à l’article 6281 du budget communal. 
 
 
17 Demande de subvention au conseil général de l’Allier pour l’entretien courant du patrimoine 

communal (fonds 1) 

 
Vu les modalités de partenariat du conseil général de l’Allier avec les communes, selon lesquelles les 
demandes de subvention pour les entretiens courant du patrimoine communal appelés « fonds 1 », doivent 
être déposées avant le 15 avril 2012, 
 
Considérant que la commune souhaite : 
 

- modifier l’installation des chaufferies aux écoles François REVERET et Jean MOULIN pour un 
montant de 10 740,00 euros hors taxes, 
 
- effectuer la réfection du sol de la deuxième salle du restaurant Jean MOULIN pour un montant 
évalué à 4 180,00 euros hors taxes, 
 
- installer des volets roulants à la maternelle Jean MOULIN pour un montant estimé à 7 525,00 
euros hors taxes, 
 
- remplacer les fenêtres au cabinet de kinésithérapeutes pour un montant estimé à 8 360,00 euros 
hors taxes, 
 
- acquérir des tondeuses pour un montant estimé à 3 760,00 euros hors taxes.  
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Considérant que le montant de ces travaux est inscrit au budget communal 2012, 
 
Considérant que ces travaux entrent dans les dépenses éligibles pouvant bénéficier d’une subvention au 
titre des entretiens courant  du patrimoine communal, 
 
Je vous propose de m’autoriser à solliciter cette subvention auprès du conseil général de l’Allier. 
 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, autorise le maire à solliciter une 
subvention auprès du conseil général de l’Allier pour les entretiens courant du patrimoine 
communal dit "fonds 1". 
 
 
18 Epreuve hippique - Grand prix d’Avermes 

 
Vu la proposition faite par le président de la société des courses de Moulins visant à conclure son 
partenariat avec la commune pour une réunion hippique le samedi 11 août 2012, 
 
Considérant l’intérêt pour la commune de soutenir les manifestations sportives locales et d’y participer  
 
Considérant que la participation communale s’élève à 300,00 euros hors taxes, soit 358,80 euros toutes 
taxes comprises, 
 
Je vous propose : 
 

- d’approuver l’accord de partenariat entre la commune et la société des courses de Moulins 
pour une montant de 358,80 euros toutes taxes comprises pour l’organisation du « grand prix 
d’Avermes 2012 » 

 
- de m’autoriser à signer le protocole d’accord correspondant 

 
La dépense à intervenir sera prévue à l’article 6188 du budget primitif 2012. 
 
Après discussion, le conseil municipal approuve à l'unanimité des votants l’accord de partenariat 
entre la commune et la société des courses de Moulins pour une montant de 358,80 euros toutes 
taxes comprises pour l’organisation du « Grand prix d’Avermes 2012 » et autorise le maire à signer 
le protocole d’accord correspondant. 
 
 
19 Approbation du contrat pour la campagne d’affichage de la saison culturelle 2012-2013 

 
Vu le code général des collectivités, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à un affichage pour la prochaine saison culturelle 2012/ 2013, 
 
Considérant qu'un partenariat avec la société JC DECAUX SA est envisagé pour la campagne 
d’information du programme culturel, 
 
Ce contrat comprend une campagne d’affichage prévue pour la période du 5 septembre au 11 septembre 
2012 pour 25 faces. Son montant s’élève à 1 904,00 euros toutes taxes comprises. 
 
Je vous propose : 
 

- de formaliser le contrat avec la société JC DECAUX SA pour un montant de 1 904,00 euros toutes 
taxes comprises, 
 
- de m'autoriser à signer ledit contrat et tout document nécessaire à sa réalisation. 
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Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants approuve le contrat avec la 
société JC DECAUX SA pour un montant de 1 904,00 euros toutes taxes comprises et autorise le 
maire à signer tout document nécessaire. 
 
 
20 Aménagement d’un coin calme et d’un espace lecture au multi-accueil La Souris Verte 

 
Suite à l'approbation du partenariat avec la caisse d’allocations familiales(CAF) au titre du contrat « enfance 
et jeunesse » lors du conseil municipal du 15 décembre 2011, la municipalité a signé avec la CAF de l’Allier 
un nouveau contrat enfance et jeunesse dont l’objectif est de répondre aux besoins des familles afin de 
concilier vie professionnelle et vie familiale. 
 
Afin d’offrir les meilleures conditions d’accueil et d’éveil, je vous propose conformément au plan de 
financement suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant HT Nature Montant HT % 

 

Aménagement d’un coin 

calme et d’un espace 

lecture : 

 

 

2 990,00 € 

 

 

 

 CAF 

 

 Autofinancemen
t communal 

 

 

1 196,00 € 

 

 

1 794,00 € 

 

 

40 % 

 

 

60 % 

 

TOTAL HT 2 990,00 € TOTAL HT 2 990,00 € 100 % 

 
• d’équiper le multi-accueil La Souris Verte d’un coin calme et d’un espace lecture ; 
• de solliciter la participation financière de la caisse d’allocations familiales ; 
• de m'autoriser à signer tout document relatif à l’opération. 

 
Après discussion, le conseil municipal à l'unanimité des votants, décide d’équiper le multi-accueil 
La Souris Verte d’un coin calme et d’un espace lecture, de solliciter la participation financière de 
la caisse d’allocations familiales et autorise le maire à signer tout document relatif à l’opération. 
 
 
21 Mise en sécurité de la pataugeoire de l’Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois - ALJA 

 
Suite à l'approbation du partenariat avec la caisse d’allocations familiales(CAF) au titre du contrat « enfance 
et jeunesse » lors du conseil municipal du 15 décembre 2011, la municipalité a signé avec la CAF de l’Allier 
un nouveau contrat enfance et jeunesse dont l’objectif est de répondre aux besoins des familles afin de 
concilier vie professionnelle et vie familiale. 
 
L'Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois (ALJA) dispose d’équipements divers permettant la pratique 
d’activités dont la pataugeoire qui nécessite le remplacement d’une couverture obsolète. 
 
Afin d’offrir les meilleures conditions d’accueil et de sécuriser l’accès de la pataugeoire conformément aux 
réglementations en vigueur, je vous propose conformément au plan de financement suivant : 
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• d’équiper la pataugeoire de l’Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois d’une couverture adaptée aux 
normes en vigueur ; 
• de solliciter la participation financière de la caisse d’allocations familiales à hauteur de 30 % ; 
• de m'autoriser à signer tout document relatif à l’opération. 

 
Après discussion le conseil municipal à l'unanimité des votants, décide d’équiper la pataugeoire 
de l’Accueil de Loisirs des Jeunes Avermois d’une couverture adaptée aux normes en vigueur, de 
solliciter la participation financière de la caisse d’allocations familiales à hauteur de 30 % et 
autorise le maire à signer tout document relatif à l’opération. 
 
 
22 Création et aménagement de jardins familiaux dans le quartier Chambonnage 

 
La création et l’aménagement de jardins familiaux dans le quartier Chambonnage a rencontré un succès 
auprès des différentes cibles de population. Cette action répond à la volonté municipale de favoriser la 
mixité sociale qui se confirme par le public bénéficiaire des parcelles : résidants en locatif social des 
quartiers du Pré-Bercy, du Chambonnage et Portes d’Avermes en centre-ville, résidants en pavillons avec 
peu de terrain en centre-ville et le centre médico-social pour officialiser un projet de réinsertion sociale de 
personnes en difficulté. 
 
L’intérêt pour les jardiniers de mutualiser le matériel, de faciliter les échanges et la mise en place d’activités 
communes se manifeste par la création d’une association. Cette action s’inscrit dans un programme global 
en complémentarité avec les services municipaux existants : l’installation d’un espace dédié à des ouvrages 
spécifiques à la médiathèque, le lien avec les écoles primaires. 
 
Le projet a un montant global de 56 000,00 euros. Il a déjà reçu une subvention de 4 000,00 euros de la 
part de l’Etat et la même somme de la part du conseil général, ceci dans le cadre de la politique de la ville. 
 
Afin de livrer les jardins à la Toussaint 2012, des travaux restent à réaliser pour 15 145,20 euros : achat de 
17 abris de jardins, réalisation de dalles en béton, peinture, aménagement d’un coin détente,  création de 
cheminement, séparation des parcelles. 
 
Je vous propose de solliciter une subvention de la Caisse d’Allocations Familiales pour la réalisation des 
travaux à venir conformément au plan de financement suivant  et de m’autoriser à signer tout document 
relatif à l’opération. 
  

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant HT Nature Montant HT % 

 

Achat d’une couverture 

pour la pataugeoire 

 

499,38 € 

 

 

 

 CAF 
 

 Autofinancemen
t communal 

 

149,81 € 

 

349,57 € 

 

30 % 

 

70 % 

 

TOTAL HT 499,38 € TOTAL HT 499,38 € 100 % 



59 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après discussion le conseil municipal à l'unanimité des votants décide de solliciter une 
subvention de la Caisse d’Allocations Familiales pour la réalisation des travaux à venir 
conformément au plan de financement ci-dessus et de autorise le maire à signer tout document 
relatif à l’opération. 
 
 
23 Révisions simplifiées du plan local d’urbanisme (PLU) : bilan de la concertation et 

approbation 

 
Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 123-1, L 123-13, L 123-19 et L 300-2, 
 
Vu la délibération du 15 mai 2007 approuvant le plan local d’urbanisme, 
 
Vu la délibération du 11 septembre 2008 approuvant la modification numéro un du plan local 
d’urbanisme, 
 
Vu l’arrêté préfectoral 203-2012 du 23 janvier 2012 portant déclaration d’utilité publique et emportant 
mise en compatibilité du plan local d’urbanisme d’Avermes, 
  

DEPENSES RECETTES 

Nature Montant HT Nature Montant HT % 

 

Achat de 17 abris de jardins : 

584,48 HT l’unité 

 

Dalles en béton 

 

Peinture 

 

Coin détente :  

- un banc en bois 
- une table de pique-nique 
 

Séparation des parcelles 

 

Cheminement 

 

 

9 936,16 € 

 

924,00 € 

 

1 511,04 € 

 

 

581,70 € 

1 042,30 € 

 

150,00 € 

 

1 000,00 € 

 

 

 

 CAF 
 

 

 

 Autofinancement 
communal 

 

 

4 543,56 € 

 

 

 

10 601,64 € 

 

 

 

30 % 

 

 

 

70 % 

 

TOTAL HT 15 145,20 € TOTAL HT 15 145,20 € 100 % 



60 
 

 
Vu la délibération du 20 mai 2010 prescrivant des révisions simplifiées du plan local d’urbanisme, 
 
Vu l’arrêté municipal du 5 janvier 2012 prescrivant une enquête publique sur le projet de révisions 
simplifiées. 
 
Les points retenus pour les révisions étaient les suivants :  
 
1 - passage de la zone N en zone UC d’une bande de terrain le long du ruisseau au lieu-dit « Les 
Groitiers » (parcelles AD 121 pour partie et 122 pour partie). 
2 - passage des parcelles AS 640 et pour partie AS 639, 764 et 766 de la zone NA en zone UC au lieu-
dit « Les Plantes ». 
3 - passage de la parcelle AC 133 de la zone A en zone UD au lieu-dit « La Vieille Poste » 
4 - passage de la zone A en zone UD des parcelles AI 41, 42, 43 et 44 au lieu-dit « Les Télins ». 
5 - passage de la zone A en zone UD des parcelles AI 116, 117 et 149 pour partie au lieu dit « Les 
Télins ». 
6 - passage de la zone N i3 en zone UC i3 en vue de la réalisation de la piste routière (parcelles AP 
776, 777, 839 pour partie et 1119 pour partie). 
7 - suppression dans l’article 1 du règlement de la zone UF du groupe de mots « les entrepôts ». 
8 - suppression de l’application de l’article L 111-1-4 sur le secteur de la Zone Commerciale Avermes 
Cap Nord. 
 
Conformément à la délibération du 20 mai 2010, la concertation a reposé sur : 
 
- l’affichage de la délibération du 20 mai 2010 pendant toute la durée des études. 
 
- des articles dans la presse locale. 
 
- un registre mis à la disposition du public. On ne relève aucune remarque sur ce registre. 
 
- la possibilité pour toute personne de faire des observations par courrier. Un courrier a été adressé 
pour s’exprimer favorablement sur le projet.  
 
- de même une dizaine de personnes a été reçue tout au long de la procédure par différents élus et 
membres du personnel pour avoir des explications. 
 
- une réunion avec les personnes qualifiées tenue le 3 novembre 2011 en mairie. Au cours de cette 
réunion la direction départementale des territoires a rappelé son avis défavorable sur les points 4 et 5 du 
projet en avançant que les deux modifications ne sont pas argumentées ni justifiées au regard d’un intérêt 
public ni au regard de notre plan d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme. 
Ces remarques avaient déjà été apportées dans un courrier du 16 septembre 2011 
 
- une réunion publique avec la population. Cette réunion a eu lieu le 25 janvier 2012. Une dizaine de 
personnes étaient présentes et aucune n’a soulevé d’opposition au projet présenté par la commune. 
 
- quatorze organismes (communes limitrophes, Etat, conseil général de l’Allier, chambres 
consulaires…) ont été consultés par écrit. Deux ont porté un avis défavorable, sur les points 4 et 5 du 
projet. Il s’agit de la direction départementale des territoires pour l’Etat et de la chambre d’agriculture, les 
deux entités mettant en avant l’absence à leurs yeux d’intérêt général sur ces points. 
 
Lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du premier février au premier mars 2012 le commissaire 
enquêteur a reçu une personne à la première permanence, trois à la seconde et aucune à la dernière. Cinq 
personnes se sont exprimées sur le registre. Plusieurs avis ont été formulés dont un favorable pour les 
points 1 et 2 du projet et défavorable pour les autres zones. 
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A l’issue de l’enquête publique le commissaire enquêteur émet un avis favorable sur les points n° 1, 2, 3, 6, 
7 et 8 et un avis défavorable sur les points n° 4 et 5, cités ci-dessus. Il explique son avis défavorable sur les 
points 4 et 5 en estimant que les deux extensions de zone U sont demandées sans aucune justification de 
fond ni explication pour des surfaces aujourd’hui classées en zone A. 
 
Considérant que l’ensemble des modalités de concertation définies dans la délibération du 20 mai 2010 
prescrivant la modification du PLU a été rempli, 
 
Je vous demande de :  
 
- prendre acte du déroulement de la concertation qui s’est déroulée conformément à la délibération 
du 20 mai 2010. 
 
- de tirer le bilan en notant que : 
 
1° Tout au long de la concertation de nombreuses personnes et institutions ont eu le temps de s’exprimer 
par tout moyen. La concertation s’est déroulée sereinement et de façon constructive. 
2° Le projet n’a pas rencontré d’opposition globale et d’incompréhension. 
3° Deux points cependant du projet, 4 et 5, reçoivent de la part de plusieurs partenaires (Etat et chambre 
d’agriculture), un participant à l’enquête publique et du commissaire enquêteur un avis défavorable détaillé 
ci-dessus. Ces avis argumentés méritent d’être pris en compte pour la suite du projet de révisions du plan 
local d’urbanisme. 
 
Dans ces conditions je vous propose d’approuver les révisions simplifiées suivantes : 
1 - passage de la zone N en zone UC d’une bande de terrain le long du ruisseau au lieu-dit « Les 
Groitiers » (parcelles AD 121 pour partie et 122 pour partie). 
2 - passage des parcelles AS 640, et pour partie AS 639, 764 et 766 de la zone NA en zone UC au lieu-
dit « Les Plantes » 
3 - passage de la parcelle AC 133 de la zone A en zone UD au lieu-dit « La Vieille Poste ». 
6 -  passage de la zone N i3 en zone UC i3 en vue de la réalisation de la piste routière (parcelles AP 
776, 777, 839 pour partie et 1119 pour partie). 
7 -  suppression dans l’article 1 du règlement de la zone UF du groupe de mots « les entrepôts ». 
8 - suppression de l’application de l’article L 111-1-4 sur le secteur de la zone commerciale Avermes 
Cap Nord. 
 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention de cet affichage 
sera en outre insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 
 
Elle sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de l’accomplissement des mesures de 
publicité. 
 
Après discussion le conseil municipal à l'unanimité des votants : 
 
- a pris acte du déroulement de la concertation qui s’est déroulée conformément à la 
délibération du 20 mai 2010 
 
- a tiré le bilan en notant que : 

• tout au long de la concertation de nombreuses personnes et institutions ont eu le temps de 
s’exprimer par tout moyen. 
• le projet n’a pas rencontré d’opposition globale et d’incompréhension. 
• deux points cependant du projet, 4 et 5, reçoivent de la part de plusieurs partenaires (Etat 
et chambre d’agriculture), un participant à l’enquête publique et du commissaire enquêteur 
un avis défavorable détaillé ci-dessus. Ces avis argumentés méritent d’être pris en compte 
pour la suite du projet de révisions du plan local d’urbanisme. 
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- a approuvé les révisions simplifiées suivantes : 
 

 passage de la zone N en zone UC d’une bande de terrain le long du ruisseau au lieu-
dit « Les Groitiers » (parcelles AD 121 pour partie et 122 pour partie). 

 passage des parcelles AS 640, et pour partie AS 639, 764 et 766 de la zone NA en zone 
UC au lieu-dit « Les Plantes ». 

 passage de la parcelle AC 133 de la zone A en zone UD au lieu-dit « La Vieille Poste ». 

 passage de la zone N i3 en zone UC i3 en vue de la réalisation de la piste routière 
(parcelles AP 776, 777, 839 pour partie et 1119 pour partie). 

 suppression dans l’article 1 du règlement de la zone UF du groupe de mots « les 
entrepôts ». 

 suppression de l’application de l’article L 111-1-4 sur le secteur de la zone commerciale 
Avermes Cap Nord. 
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DÉCISION(S) 

 
01/2012 : convention relative à l(accueil d’un apprenti - 12/01/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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02/2012 : convention gaz - Sté Air Liquide - 20/01/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 

  



65 
 

 
03/2012 : remboursement de sinistre - 20/01/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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04/2012 : remboursement de sinistre - 30/01/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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05/2012 : remboursement de sinistre - 30/01/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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06/2012 : convention avec le CIDEFE - 06/02/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Signé 
Alain DENIZOT 
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07/2012 : remboursement de sinistre – franchise - 10/02/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 
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08/2012 : remboursement de sinistre - 27/02/2012 

 

 
 
 
 

Le maire, 
Pour le maire, 
Le premier adjoint 
Signé 
Stéphane BUJOC 

 


